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AG FELCO – Tolosa – 25 de març – 2 oras a 5 oras, 56 rue du Taur

____________________________________________________________________________________________

Informations syndicales – FSU et  SGEN-CFDT

1- stage national FSU LES LANGUES REGIONALES, MARDI 30 et MERCREDI 31 MAI – Paris

Public : personnels syndiqués à la FSU (SNUIPP, SNES, SNESUP)

· Représentants FSU dans les CALR, CTP ; 

· Enseignants de et en  langue régionale ;

· Militants syndicaux des départements concernés...

Thèmes de travail : 

· Etat des lieux d'une situation extrêmement diversifiée suivant les langues, les régions, les niveaux d'enseignement  (modalités et contenus d'enseignement, bilinguisme).

· Suite au travail fédéral engagé cette année, faire le point sur les nouvelles politiques des régions

Attention !  NOUVELLES MODALITES D'INSCRIPTION AUX STAGES NATIONAUX de la FSU : 

- l’appel de candidature aux stages nationaux, 

- l'inscription des stagiaires est sous la responsabilité du ou des responsables de la Section Départementale. Voir les coordonnées sur : http://www.fsu-sd.org/
Prise en charge frais transport et hébergement : un par département (tarif SNCF réduit).

L’autorisation d’absence est de droit à condition de la demander par la voie hiérarchique un mois avant. 

_____________________________________________________________________________________

Remarca FELCO : Un estagi sindical es tanben un luòc de rescontres inter-lengas e un luòc de formacion 

_____________________________________________________________________________________

2- FSU EN LIGNE - Secteur Services Publics et développement social 

Compte-rendu de la réunion du 30 novembre 2005 : Stage langues régionales et groupe de travail transversal avec secteur Éducation 

Nos représentants FSU dans les Conseils académiques LVR, dans les CESR de certaines régions sont confrontés à de nouvelles questions. Les langues dites régionales existent sur le territoire national avec des réalités et des statuts différents. Leur enseignement est encadré par des textes (y compris la Loi Fillon qui préconise des conventions EN/ collectivités territoriales). La FSU et ses syndicats enseignants disposent de mandats clairs sur la prise en charge par le Service Public de cet enseignement de et dans la langue.

Plusieurs régions (Aquitaine, Bretagne, Alsace, etc.) qui avaient déjà mis en place des politiques de soutien culturel, de financements (médias, associations, etc.), de développement dans la vie publique (signalisation routière bilingue) travaillent de manière plus précise au développement des langues régionales sur leur territoire avec des outils nouveaux (GIP, Conventions). Le secteur est concerné par la question du financement de l’enseignement des langues régionales mais aussi sur la place et le rôle des langues régionales au regard des conséquences que cela peut avoir sur l’Etat, sur son organisation, en particulier sur la fonction publique. Le groupe de travail a pour but de pointer l’ensemble des questions posées au regard de certaines évolutions importantes afin de mieux préparer une réflexion plus collective de nature à permettre d’aborder ce sujet au prochain congrès. Une note est en cours d’élaboration. Un stage sera organisé sur le sujet avec le secteur éducation au troisième trimestre.
http://pour-info.fsu.fr/article.php3?id_article=219
3- Texte SGEN/CFDT 14 mars 2006 - Développer les langues régionales 

Même si des progrès ont été réalisés dans l’apprentissage et la reconnaissance des langues régionales, l’action en faveur de leur développement est à poursuivre.

La défense des langues et cultures régionales a toujours fait partie de l’« identité » du Sgen-CFDT. Après une véritable période de répression, de régression, l’École de la République a certes progressé. Depuis vingt ans, des classes bilingues ont pu s’ouvrir, des Capes basque, breton, corse, catalan, créole, occitan... ont été créés. Notre organisation y a sa part. Pour autant le combat est loin d’être gagné. La République continue d’affirmer non pas que le français est la langue officielle de l’État - ce qui est normal - mais qu’il est la seule langue de la République. On s’en est rendu compte en 2001 lors du débat sur la possible intégration des écoles Diwan. On s’en rend compte avec la toujours non-ratification par la France de la Charte européenne des langues régionales et minoritaires, malgré la signature du gouvernement Jospin le 7 mai 1999... mais pour la ratification, il faut une modification de la Constitution... 

N’oublions pas que, pour le Sgen-CFDT, « partout où la demande est exprimée, le service public d’Éducation doit pouvoir assurer l’enseignement d’une langue régionale et dans une langue régionale » (congrès de Libourne en 2001). 
Nous rappellerons avec Michel Tozzi (Apprendre et vivre sa langue , éditions Syros, 1984) que « l’enracinement peut devenir nostalgie et passéisme, fuite littéraire et folklore, intolérance et ghetto, xénophobie et terrorisme. Il peut être aussi désaliénation et réappropriation, ressourcement créatif, fraternité vis-à-vis des opprimés et respect des différences. »

En 2005/2006 : 
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  dans le second degré (métropole et Dom-Tom), environ 40000 élèves étudient une langue régionale (6000 en Bretagne, 7000 en Corse, 5000 en Polynésie...) ;
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  dans le premier degré, alors que 81% étudient l’anglais, 1% pratique une langue régionale (50% en Corse).

Exemples d’enseignement bilingue(public) en 2003 
Alsacien : 137 écoles (7000 élèves),13 collèges (350 élèves)

Catalan : 7 écoles (400 élèves), 1 collège (103 élèves), 2 lycées (75 élèves)

Basque : 53 élèves (2500 élèves), 7 collèges(365 élèves), 1 lycée(58 élèves)

Occitan : écoles (1915 élèves), 5 collèges (150 élèves)

Breton : 41 écoles (1600 élèves), collèges(185 élèves)

http://www.sgen-cfdt.org/actu/article.php3?id_article=1031
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